
Mot de la Présidente 
Chers membres, 

C’est avec plaisir que je 

m’adresse à vous en ce 

début de printemps 2011. 

Les méfaits de l’hiver sur 

la végétation disparais-

sent, les plantes rustiques 

reverdissent peu à peu. 

Celles plus délicates ou 

fragiles à l’environne-

ment hivernal que nous 

avons adéquatement pro-

tégées en font tout autant.  

Il en est ainsi, pour les 

humains. Certaines per-

sonnes résistent mieux 

aux difficultés que la vie 

met sur leur route, pour 

d’autres un certain sup-

port sera nécessaire. C’est 

en reconnaissant cette 

différence entre les indi-

vidus que notre Associa-

tion dirige ses actions sur 

le terrain au bénéfice des 

personnes aînées. 

En matière de droits, nous 

le savons, tous sont 

égaux. C’est toutefois 

dans l’exercice de ceux-ci 

que se manifestent les 

différences. Nous adhé-

rons à une vision de la 

défense des droits qui met 

l’éducation et l’informa-

tion au premier plan, car, 

à défaut de bien connaître 

ses droits véritables et 

sans les outils pour les 

faire reconnaître, il est 

difficile d’y parvenir, on 

en conviendra! 

Le programme d’informa-

tion aux aînés sur le choix 

d’un milieu de vie 

(P.I.A.), que nous avons 

lancé en novembre der-

nier, démontre de belle 

façon notre volonté d’ou-

tiller les personnes aî-

nées…pour leur mieux-

être et pour un choix 

éclairé. Nos partenaires, 

convaincus du bien-fondé 

de ce programme, sont, 

pour chacun des partici-

pants, des ressources ines-

timables. De nombreuses 

personnes ont pu à ce jour 

profiter de ce programme 

et elles en expriment 

beaucoup de satisfaction. 

Il n’en tient qu’à vous 

d’en profiter aussi. 

Nous continuerons sur 

cette lancée et nous offri-

rons aussi, aux personnes 

aînées vivant en résidence 

privée avec services, des 

outils leur permettant de 

participer activement à la 

création de milieux de vie 

épanouissants. C’est à 

suivre.  

Nous nous penchons aussi 

sur toutes les questions 

relatives au logement et 

qui concernent les person-

nes aînées afin de mieux 

représenter leurs intérêts. 

Il en est de même 

des conditions 

permettant aux personnes 

de demeurer chez el-

les…le plus longtemps 

possible. Ces dossiers 

vous préoccupent aussi? 

Vous avez envie de vous 

impliquer? Sachez que 

vous êtes les bienve-

nus...Participer aux tra-

vaux de recherche et de 

réflexion des comités est 

un geste constructif pour 

l’avenir des aînés et notre 

propre avenir. N’hésitez 

pas à nous contacter. 

Je vous invite à lire ce 

nouveau numéro de notre 

journal pour en savoir 

plus et vous souhaite un 

très beau printemps!  

Réjeanne Grondin,  

présidente 

Volume 1, no. 4 

Mars 2011 

En résidence pour 

être heureux ! 

2 

Enfin la retraite, le 

temps du bilan de vie 

3 

Paiement pré-

autorisé, qu’est-ce 

qui est autorisé  

4 

Réflexion, Espoir et 

reconnaissance 

6 

Hausse de loyer, 

droits et obligations 

8 

Votre pharmacienne 

et vous; La cataracte 

9 

375 nouveaux loge-

ments sociaux et 

communautaires 

9 

Chronique « L’action 

des autres » 

10 

Programme d’infor-

mation aux ainés 

Se relocaliser: une 

priorité ! 

 

11 

 

Devenir membre 

Opinion du lecteur 

 

12 

Dans ce numéro : 

L’IMPLIIQU’ACTION 

Journal de l'Association québécoise de défense des droits des personnes retraitées et préretraitées, section Lévis-Rive-sud. 



La décision de casser maison 

et de déménager en résidence 

privée avec services fait suite à 

une longue réflexion et se veut 

une réponse positive à une situa-

tion de plus en plus angoissante 

face aux petits et grands deuils 

que la vie nous impose en vieil-

lissant. 

Nous envisageons ce déména-

gement avec beaucoup d’espoir. 

Nous voulons être bien, en sécu-

rité, bien manger et bien se di-

vertir dans un climat serein et 

convivial. Nous souhaitons le 

moins de préoccupation possible 

et le respect de nos droits tout 

en étant conscients de nos obli-

gations de locataires. Nous vou-

lons pouvoir continuer à jouer 

notre rôle de citoyen en toute 

sérénité. 

Une résidence n’est ni plus ni 

moins qu’une microsociété avec 

tout ce que ça implique : voisi-

nage très rapproché, activités 

sociales en communauté, parta-

ge des mêmes espaces communs 

et souvent, des repas pris en-

semble. Une résidence est un 

milieu très convivial où les inte-

ractions sont inévitables. Alors, 

qui est responsable de la qualité 

de vie des résidents?  

Le propriétaire? Le locataire? 

Ou les deux? L’AQDR Lévis-

Rive-Sud prend partie pour la 

coresponsabilité face à ce grand 

défi que constitue le développe-

ment d’une qualité de vie excep-

tionnelle et épanouissante dans 

nos résidences privées avec ser-

vices dans notre ville. 

Sous peu, propriétaires et loca-

taires seront appelés à considé-

rer la création, dans leurs rési-

dences, d’un comité de milieu 

de vie permettant ce dialogue 

essentiel à une bonne compré-

hension des besoins, attentes et 

responsabilités des deux par-

ties : propriétaires et locataires. 

Pourquoi à Lévis nous ne se-

rions pas capables de relever ce 

défi du développement d’une 

qualité de vie exceptionnelle 

dans nos résidences et en deve-

nir une référence incontourna-

ble? 

L’AQDR souhaite une réponse 

positive et enthousiaste à cette 

invitation pour que bientôt nous 

entendions dire par tous que :  
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En résidence pour être heureux!  
Par Jean-Claude Pelletier 
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On en rêve, on y réfléchit, on 

suit des cours pour s'y préparer, 

on a si hâte de pouvoir enfin 

faire ce qu'on veut, quand on 

veut. Et, une fois qu'on y a enfin 

accédé, on se rend compte que 

ce n'est pas si simple que ça. 

On connaît les grandes étapes 

de la vie : enfance où on déve-

loppe confiance et initiative; 

adolescence où on se forge une 

identité; jeune adulte où les en-

jeux s'appellent travail, générati-

vité, famille; mitan de la vie où 

statut social et aisance matériel-

le sont centraux; âge mûr où 

s'effectue le virage vers l'aide 

aux autres (petits-enfants, jeunes 

collègues); enfin, vieillesse, la 

période du bilan de vie. Chacu-

ne de ces étapes comporte sont 

lot de souffrances et de mal-

heurs, mais aussi son lot de plai-

sirs et de bonheurs. L'important, 

quelle que soit la période, c'est 

de savoir savourer les derniers 

tout en apprenant à accepter les 

premiers qui, bien souvent, ne 

dépendent pas de nous. 

Vers le milieu de la soixantai-

ne, on commence, avec une in-

tensité variable selon le niveau 

de conscience de soi propre à 

chacun, à ressentir ce besoin de 

dresser un bilan de sa vie. À cet 

âge, on a moins à s'occuper des 

autres qui sont devenus plus au-

tonomes, ce qui vient moduler 

sinon changer radicalement le 

sens qu'on donne à sa vie. Le 

sentiment de finitude nous rat-

trape : on le sait, et surtout on le 

sent, que l'énergie n'est plus la 

même, que la force mentale et 

physique diminue graduelle-

ment. Malheureusement, tous ne 

sont pas capables d'affronter les 

angoisses que ce regard en arriè-

re peut provoquer. Pour les évi-

ter, certains se réfugient dans 

une hyperactivité tous azimuts, 

d'autres sombrent dans un pro-

fond ennui. 

Pourtant, malgré les faux-pas, 

les erreurs de parcours, les souf-

frances qu'on a fait subir aux 

personnes aimées, on peut, en 

général, être satisfait de soi. 

Pour y arriver, il faut savoir 

mettre en évidence tout l'amour 

qu'on a donné et toutes les ac-

tions positives qu'on a réalisées, 

en se souvenant que nous avons, 

tous autant que nous sommes, 

été créés bien imparfaits et su-

jets à des faiblesses passagères. 

Un bilan positif permet d'accé-

der à une certaine sérénité et 

traverser avec bonheur cette der-

nière période. Par contre, si le 

bilan est plutôt négatif, il risque 

de s'installer un fond de tristesse 

alimentée par la croyance qu'on 

ne peut se reprendre, qu'on ne 

peut défaire ce qui a été fait. 

Cette croyance doit être 

confrontée à l'évidence qu'il 

nous reste de nombreuses an-

nées à vivre et que ce temps 

peut être consacré à rendre heu-

reux ceux qui nous entourent, en 

s'accrochant à cette réalité 

qu'« il n'est jamais trop tard 

pour bien faire! » 

 

ENFIN, LA RETRAITE! Le temps du « bilan de vie »  
Par : André Desbiens, Psychologue à la retraite 
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Le paiement par débit pré-

autorisé est l’outil idéal pour 

rembourser les dettes ou 

obligations qui reviennent sur une 

base régulière, puisqu’il permet 

de rendre automatique les débits 

portés à votre compte. Cependant, 

ce service n’est pas infaillible et il 

est important de surveiller de près 

la mécanique de ces prélèvements 

dans votre compte bancaire. 

Avant tout, aucun commerçant 

ne peut vous obliger à recourir à 

ce type de paiement. Si vous 

décidez de faire ce choix, sachez 

qu’il existe une règle créée par 

l’Association canadienne des 

paiements qui vous accorde 

certains droits, mais surtout qui 

vous permet des recours lors de 

transactions non conformes. Cette 

règle se nomme la Règle H1 ï 

Débits préautorisés (DPA). 

 

Vos droits 

Le commerçant qui procède 

aux DPA doit vous fournir une 

copie de l’autorisation de 

paiement sur laquelle on 

retrouve les montants qui seront 

prélevés et les dates auxquelles 

ils le seront. Cette confirmation 

écrite doit vous être transmise 

au moins 15 jours avant le 

premier prélèvement. Dans le 

cas où le montant varie de mois 

en mois, un avis de 10 jours doit 

vous parvenir afin de préciser le 

prochain montant qui sera débité 

à votre compte. Finalement, le 

document doit mentionner la 

procédure pour annuler les 

paiements préautorisés. 

En cours de route, si vous 

décidez de ne plus utiliser ce 

mode de paiement, il vous faut 

suivre les démarches 

d’annulation transmises dans 

l’autorisation. Par contre, ce 

changement dans la façon 

d’effectuer le paiement ne vous 

libère pas de votre engagement 

envers le commerçant. Il faudra 

vous acquitter de votre dette 

autrement (ex. par paiement 

comptant). Pour empêcher le 

prochain paiement, il faut laisser 

un préavis d’un délai 

raisonnable au commerçant. Si 

ce dernier est trop court et que 

le commerçant ne peut 

empêcher le paiement, il doit 

toutefois traiter votre demande 

dans un maximum de 30 jours. 

En conséquence, si vous 

annulez le paiement par débit 

pré-autorisé, le commerçant ne 

peut procéder à plus d’un retrait 

s’il s’agissait d’un paiement 

mensuel. En dernier recours, il 

est possible de faire un arrêt de 

paiement par le biais de votre 

institution financière, des frais 

sont toutefois reliés à ce type 

d’opération. 

Vos recours 

Lorsque le prélèvement est non 

conforme à l’autorisation que 

vous avez donnée (montant 

erroné ou paiement prélevé à 

une date différente que celle qui 

était initialement prévue), il est 

possible de demander le 

remboursement du paiement 

incorrect directement à votre 

institution financière. Vous 

devez vous adresser à votre 

institution dans un délai de 90 

jours et elle doit vous 

rembourser le paiement en 

question. Cependant, puisque ce 
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Il est important de surveiller de près la mécanique de ces prélè-vements dans votre 
compte bancaire. 
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sera le commerçant qui 

assumera les frais,  il est 

préférable de lui faire part de 

son erreur. 

Attention! Lorsqu’à la date 

prévue à l’autorisation, un 

paiement ne peut être prélevé en 

raison de fonds insuffisants, le 

commerçant a le droit de 

procéder une fois de plus 

seulement, au cours des 30 

jours suivants la date du premier 

essai. Le motant prélevé doit 

cependant demeurer le même. Il 

est donc important de s’assurer 

que les fonds sont toujours 

suffisants pour couvrir les 

différents paiements pré-

autorisés auxquels vous avez 

adhérés.  

Les paiements persistent alors 

que vous avez signifié au 

commerçant votre intention de 

ne plus procéder de cette façon? 

Il est impossible d’entrer en 

contact avec le commerçant 

pour lui faire part de votre 

volonté? Sachez que vous 

pouvez exiger de votre 

institution financière qu’elle 

cesse les retraits en mentionnant 

que vous retirez votre 

autorisation de paiement pré-

autorisé au commerçant en 

question. 

Même si la règle H1 est 

méconnue chez les 

commerçants et les institutions 

financières, n’hésitez pas à faire 

respecter vos droits. Pour de 

plus amples renseignements sur 

les paiements par débit pré-

autorisé, vous pouvez consulter 

le site de l’Association 

canadienne des paiements au 

www.cdnpay.ca ou appelez 

lôACEF de votre r®gion. 

Source : ACEF Lévis 

(suite) 

Titre de l'article intérieur 

« Pour attirer l'attention de vos lecteurs, insérez ici une phrase ou une citation 

intéressante tirée de l'article. » 
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Un enfant vient de naître. 

Quelle joie pour les parents! 

Quel sentiment d’accomplis-

sement! Nous aurons un 

héritier! Que nous l’aimerons 

cet enfant! Il ne manquera de 

rien! Nous sommes tellement 

fiers. Qui de nous n’a pas réagi 

de cette façon à l’arrivée de son 

enfant? 

Nous sommes prêts à tous les 

sacrifices et tous les efforts pour 

lui donner la meilleure 

éducation possible. Nous 

voulons lui transmettre les 

meilleures valeurs pour qu’il 

puisse devenir un excellent 

citoyen. Nous espérons pour lui 

une carrière réussie et lui 

souhaitons à son tour de 

rencontrer l’âme sœur et de 

fonder une  petite famille où le 

bonheur règnera à son tour. 

Nous sommes pleins 

d’attentions envers cet enfant et 

nous nous investissons sans 

compter pour lui car tous les 

espoirs sont permis et nous 

anticipons la fierté qui sera la 

nôtre quand il graduera de 

l’université, quand il excellera 

dans son sport favori et quand il 

nous donnera à son tour nos 

petits-enfants. Nous prenons 

soin de cet enfant comme de la 

prunelle de nos yeux parce que 

nous l’aimons de tout cœur et 

parce que nous fondons en lui 

de grands espoirs.  

La conviction de sa réussite 

nous donne des ailes. 

Il est grand maintenant, il 

travaille, il a sa petite famille et 

oui nous sommes fiers de lui. 

Nous disons souvent : 

« regardez comme il est beau, 

comme il se débrouille bien 

avec ses enfants, c’est notre 

fierté ». 

Et nous, nous voici seuls à la 

maison. Nous avons travaillé 

toute notre vie pour nos enfants, 

nous leur avons donné tout ce 

dont ils avaient besoin pour 

réussir leur vie. Nous n’avons 

pas compté nos sous et nos 

peines. Nous nous sommes 

impliqués dans notre 

communauté comme bénévoles 

pour accompagner nos enfants à 

leurs activités favorites, Nous 

leur avons donné l’exemple de 

parents responsables en jouant 

notre rôle de bons citoyens. 

Nous avons eu de belles vies 

professionnelles, très 

productives et qui ont laissé des 

traces dans notre communauté. 

Maintenant nous sommes à la 

retraite, et malheureusement la 

santé n’est plus ce qu’elle était. 

On pense même à casser maison 

pour aller en résidence. Les 

enfants nous aiment bien mais 

ils sont loin. On est un peu 

inquiet. Nous aurons besoin 

d’aide.  

Qui va prendre soin de nous 

quand ce sera nécessaire? 

Pourquoi s’occuperait-on de 

nous? Est-ce que ces gens nous 

doivent  quelque chose? 

Pourtant, notre contribution à 

ce t t e  s o c i é t é  e s t  t r è s 

significative et concrète. Est-ce 

qu’on va le reconnaître? Et si la 

vie nous amène  en CHSLD, qui 

serons-nous pour ces personnes 

payées pour s’occuper de nous? 

Peut-on penser qu’on va 

s’investir autant pour nous, qui 

sommes vieux, que nous l’avons 

fait pour nos enfants? 

L’espoir a été pour nous une 

s o u r c e  i n é p u i s a b l e  d e 

motivation envers nos enfants et 

notre communauté; est-ce que la 

reconnaissance en sera une aussi 

féconde pour les personnes 

maintenant à notre service? 

Le seul espoir que nous ayons 

maintenant, c’est qu’on ne nous 

oublie pas, qu’on n’oublie pas 

ce que nous avons fait pour nos 

enfants et la communauté et que 

les personnes qui nous aident 
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dans nos vieux jours, comme on 

dit, le fassent par recon-

naissance, sachant bien que 

nous avons été un actif 

important pour notre société. 

Notre vie est à son crépuscule, 

le seul espoir qui nous reste est 

de terminer cette route dans la 

dignité, aimés des nôtres et 

reconnus par nos pairs. 

Pourquoi aimer nos aînés? 

Pourquoi éviter tout abus, tout 

geste d’impatience, de brutalité 

et les paroles blessantes? 

Pourquoi accepter et passer par-

dessus un geste d’impatience, 

une parole malheureuse de la 

part de l’aîné?  N’est-il pas 

permis de vivre un peu de 

frustration quelquefois? 

Vieillir ce n’est pas toujours 

facile et plaisant. Un peu de 

compréhension, c’est toujours 

de mise! Une chose importante 

qui permet les gestes d’amour 

envers un personne aînée, c’est 

de le faire pour ce qu’elle est, un 

être humain respectable qui a 

tant aimé; et par reconnaissance 

pour tout ce qu’elle a donné à sa 

famille et à sa communauté. On 

a le devoir de ne pas oublier ... 

Espoir et reconnaissance (suite) 

Nous avons été un actif important 

pour notre société. 
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En ce début d’année, un grand 

nombre de locataires recevront un 

avis de hausse de loyer de leur pro-

priétaire. 

Il importe de savoir qu’un loyer 

ne peut être haussé qu’une seule 

fois par période de douze mois, 

mais également que tous les loca-

taires ont le droit de refuser une 

augmentation de loyer tout en de-

meurant dans leur logement pour 

une nouvelle année. 

Par ailleurs, si un propriétaire dé-

sire hausser le loyer ou effectuer 

une modification aux conditions du 

bail, celui-ci doit envoyer un avis 

écrit dans les délais obligatoires 

prévus par la loi. Dans le cas d’un 

bail de douze mois, l’avis doit être 

envoyé entre 3 et 6 mois avant la 

fin du bail. Ainsi, pour les baux se 

terminant le 30 juin 2011, l’avis 

doit être envoyé entre le 1er janvier 

et le 31 mars 2011. 

Suite à la réception d’une deman-

de de hausse de loyer ou de modifi-

cation aux conditions du bail, un 

locataire peut : accepter, déména-

ger ou refuser le changement pro-

posé tout en renouvelant son bail. 

N’oubliez pas, l’absence de répon-

se du locataire équivaut à un 

consentement de sa part. 

Si un locataire refuse une hausse 

ou une modification au bail, le pro-

priétaire peut s’adresser à la Régie 

du logement pour qu’un régisseur 

fixe le loyer ou accepte la modifi-

cation. 

Par ailleurs, le propriétaire peut 

tenter de négocier avec le 

locataire. Dans le but de fa-

ciliter les négociations avec 

votre propriétaire, l’ACEF 

Rive-Sud aide les locataires 

à estimer ce que peut repré-

senter une hausse de loyer 

raisonnable. Ainsi, nous 

vous suggérons de prendre 

contact avec nous. Vous 

pouvez aussi vous inscrire à 

l’un des ateliers qui sera of-

fert au public les 10 février 

et 9 mars prochain.   

Source : ACEF Lévis 
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375 nouveaux logements sociaux et communautaires 
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de 375 logements sociaux et communautaires 

sur une période de trois ans. 

Cette mesure permettra d’amoindrir les consé-

quences de la pénurie de logement que connaît 

la ville de Lévis depuis le début des années 

2000 et dôoffrir des logements abordables et 

sécuritaires aux ménages à revenu modeste.  

Source : ACEF Lévis. 

Notre association : AQDR Lévis-Rive-Sud siè-

ge sur cette table de concertation. 

Votre pharmacienne et vous... La Cataracte    par : Julie Beaudoin, pharmacienne 

Si vous avez la chance de pouvoir admirer le panorama qui vous entoure grâce à une vision claire et pré-

cise; aucun doute que vous espérez jouir de ce privilège pendant toute votre vie. Mais soyons réalistes.  Le 

temps qui passe n’épargne pas la santé oculaire et il faut savoir qu’à l’âge de 75 ans, une personne sur deux 

sera atteinte d’une maladie de l’œil qui porte le nom de cataracte. 

 

Voyons ­a de plus pr¯sé 

Nos yeux sont composés, entre autres, d'une petite structure appelée cristallin se situant derrière la pupille. 

Cette lentille, habituellement transparente, permet la mise au point des images sur la rétine, comme le ferait 

l'objectif d'un appareil photo. Par contre, vers la cinquantaine, le cristallin peut devenir de plus en plus opa-

que et occasionner des troubles de la vue. 

 

Que doit-on avoir ¨ l'îil? 

Parfaitement indolores, les cataractes se forment sournoisement, souvent à l’insu de leurs victimes et en 

raison de facteurs étiologiques variés. Un diabète non contrôlé, l’usage du tabac, l’exposition excessive aux 

rayons du soleil représentent autant de facteurs qui contribuent au développement de cette maladie. Les 

traumas ou les chirurgies oculaires constituent également des causes possibles. 

 

Au cours de son évolution, la maladie entraîne une vision trouble et réduit peu à peu l’éclat des couleurs. 

De plus, la conduite automobile de nuit peut s'avérer plus difficile en raison d’éblouissements à la lumière 

vive, un symptôme fréquent de la cataracte. Si votre âge le justifie et que vous avez remarqué ces signes 

discrets, il va s'en dire que vous devriez confirmer le diagnostic en prenant l’avis d’un spécialiste de la vue. 

 

Et pour traiter? 

À ce jour, il n'existe aucun traitement médicamenteux permettant de guérir les cataractes. Seule une inter-

vention chirurgicale au cours de laquelle le cristallin sera remplacé par une lentille artificielle peut rétablir 

la situation. Si vous devez, un jour, subir cette délicate intervention, votre pharmacien vous sera alors d’une 

aide précieuse pour vous enseigner comment employer les gouttes antibiotiques et anti-inflammatoires in-

dispensables à la bonne guérison de vos yeux. 
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En novembre dernier, un comité délégué par la 

Concertation Logement de Lévis, auquel l’ACEF 

Rive-Sud a pris part,  a rencontré la mairesse, mada-

me Roy-Marinelli, dans le but d’inciter le conseil de 

Ville à accorder une enveloppe budgétaire pour la 

réalisation de logements sociaux et communautaires 

dans le plan triennal d’immobilisations 2011-2012-

2013. 

Ainsi, grâce aux revendications de la communauté 

lévisienne, la ville de Lévis a prévu une contribution 

financière de 9 millions de dollars pour la réalisation 



Pr®sentation de lôAQPR, ¨ partir 

des informations provenant de son 

s i t e  I n t e r n e t  (h t t p : / /

www.aqrp.qc.ca/index.php ) 

 

Fondée en 1968, l'Association 

québécoise des retraité(e)s des 

secteurs public et parapublic 

(AQRP) est la principale asso-

ciation indépendante représen-

tant l'ensemble des retraités des 

secteurs public et parapublic au 

Québec.  Elle accueille 25 000 

membres provenant principale-

ment des gouvernements du 

Québec et du Canada, des socié-

tés d’État et des municipalités 

du Québec, ainsi que des ré-

seaux québécois de la santé et 

de l’éducation. Elle est égale-

ment ouverte à toute personne 

aînée qui souscrit à ses objectifs. 

Depuis sa création, l’AQRP 

sert la cause de ses membres de 

façon proactive en travaillant à 

la protection de leurs intérêts et 

à la défense de leurs droits.  

Extrait du communiqué émis 

par Madelaine Michaud, 

présidente de  l’AQRP, lors de 

la Journée internationale des 

femmes, le 8 mars 2010 : LA 

RÉALITÉ DES FEMMES 

AÎNÉES DU QUÉBEC N’EST 

PAS TOUJOURS ROSE  

 « Le Québec présente le triste 

record de pauvreté chez les aî-

nés au Canada. Pour les femmes 

aînées québécoises, cette réalité 

est aggravée par une inégalité 

importante par rapport à leurs 

vis-à-vis masculins. Le revenu 

médian après impôt des femmes 

âgées seules au Québec est de 

16 500 $ par ann®e, soit pr¯s de 

3 000 $ de moins que celui des 

hommes. 

Dans tous les domaines où l'ap-

port des femmes aînées mérite 

d'être souligné, celui des pro-

ches aidantes est particulière-

ment important. Le monde des 

proches aidants est clairement 

un monde de femmes, souvent 

aînées. Parmi l'ensemble des 

proches aidants, 60 % sont des 

femmes. Les femmes fournis-

sent 80 % à 90 % des soins et de 

l'aide à leurs proches. Or, les 

proches aidants principaux sont 

le plus souvent âgés de 52 à 84 

ans.  

Par ailleurs, s'il est un aspect de 

la situation des femmes âgées 

qui est particulièrement inquié-

tant, c'est celui du suicide. Le 

Québec se réjouit de certains 

progrès accomplis en prévention 

du suicide dans de nombreux 

groupes d'âge. Cependant, le 

groupe des femmes âgées de 50 

à 64 ans est le seul qui a enre-

gistré, entre 1999 et 2008, une 

hausse de son taux de mortalité 

attribuable au suicide.  

Nous devons tout mettre en 

œuvre afin d'assurer une retraite 

digne et saine aux femmes aî-

nées du Québec ».  
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Chronique « Lôaction des autres » par Raynald Gagnon 

LôAQRP et lôAQDR : des enjeux qui se rejoignent 

LõIMPLIIQUõACTION LõIMPLIIQUõACTION 

http://www.aqrp.qc.ca/index.php
http://www.aqrp.qc.ca/index.php


Volume 1, no. 4 

Depuis quelques mois on 

assiste, avec désolation parfois, 

au dévoilement de situations 

inquiétantes relatées par les 

médias écrits ou par la 

télévision concernant les 

résidences pour personnes 

âgées. 

Rassurez-vous! Maintenant 

vous pourrez faire partie de ces 

personnes avisées qui sauront 

éviter les mauvais choix qui 

mènent parfois à des situations 

désagréables sinon désastreuses. 

L’AQDR Lévis-Rive-Sud offre, 

depuis février 2011 à la 

population de Lévis, un 

programme unique d’infor-

mation qui permet aux 

participants, après avoir 

participé à cinq ateliers d’une 

durée de 2 heures chacun, de 

faire un choix éclairé sur le 

meilleur milieu de vie pour eux 

ou leurs parents! 

Les étapes à franchir pour 

chaque personne aînée et ses 

proches, face à certaines pertes 

liées au vieillissement ne sont 

pas toujours faciles. Ces ateliers 

permettent d’en faire le tour : 

des aspects psychologiques aux 

aspects financiers. Les personnes 

qui ont participé à ce jour à ces 

activités d’information complètes 

ont manifesté leur satisfaction et 

recommanderaient sans hésiter à 

toute personne d’en faire autant. 

Une dizaine d’intervenants 

qualifiés, issus du milieu 

communautaire aussi bien que 

public, œuvrant sur notre territoire 

partageront avec vous leurs 

savoirs! Serez-vous de ces 

personnes qui souhaitent la 

tranquillité d’esprit dans la prise 

de décision et mettent toutes les 

chances de leur côté? Informez-

vous auprès de Mme Elaine 

Gousse au 418-835-9061. 

Martine Gagnon, coordonnatrice 

a responsabilité de la part de la 

ville de voir à ce que cet 

organisme soit logé 

adéquatement. 

 Une promesse de donner suite  

nous a été faite. Aussi, une 

invitation à déposer une 

demande écrite auprès du 

conseil municipal incluant, en 

annexe, des informations sur 

notre organisme et nos besoins, 

fut formulée. 

Nous avons répondu à cette 

invitation en adressant une lettre 

à Mme Roy-Marinelli, notre 

Mairesse, sollicitant une 

rencontre de travail dans le but 

de trouver une solution 

appropriée à ce problème qui 

constitue de plus en plus une 

entrave à notre efficacité. 

Nous espérons une réponse 

positive à nos démarches et 

nous tiendrons, bien entendu, 

nos lecteurs au courant des 

résultats. 

Se relocaliser : une priorité! Par Jean-Claude Pelletier 
Suite à nos appels incessants 

auprès de nos élus municipaux 

afin de les sensibiliser à notre 

besoin urgent de se relocaliser 

adéquatement, M. Simon 

Théberge de même que Mme 

Janet Jones, deux conseillers, se 

sont déplacés à nos bureaux 

actuels pour constater sur place 

l’ampleur du problème. Il faut 

se rappeler que l’AQDR Lévis-

Rive-Sud est un organisme 

reconnu partenaire de la Ville de 

Lévis et que par conséquent il y 
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« Personnellement, je suis dôavis que la forme moderne essentielle de la charit®, côest de faire conna´tre aux gens leurs droits. 

Côest l¨ une th¯se ¨ laquelle je crois depuis longtemps (é) ê mon sens, on devrait en arriver ¨ d®velopper tellement la justice 

quôun jour la seule charit® soit de faire conna´tre aux gens leurs droits ». 

 

Entrevue de Jean-Charles Bonenfant dans la Revue Notre-Dame de juin 1977 : 



Lôopinion du lecteur 

Les avantages :  

· Rabais sur les assurances habitation et véhicule 

· Rabais sur la peinture de marque Bétonel 

· Rabais du Groupe Forget (santé auditive) 

· Recevoir 4 fois par an la revue « La force de l’Âge » 

· Recevoir 4 fois par an le Bulletin « L’Impliqu’Action » de 

Lévis 

· Recevoir les invitations aux activités spéciales 

· En savoir plus sur vos droits 

Coût : 15$ par année, renouvelable à la date anniversaire de 

l’adhésion. 

Comment : Les frais d’adhésion sont payables par chèque à 

l’ordre de : AQDR Lévis-Rive-Sud 

Adresse : AQDR Lévis-Rive-Sud, Casier postal 61032, Lévis 

(Qu®bec) G6V 8X3 

 

Informations à fournir : 

Nom :    Prénom : 

Adresse complète :  Numéro de téléphone : 

Date de naissance :  Adresse courriel :  

  

Notez bien que lôAQDR ne partage ni ne diffuse les informa-

tions concernant ses membres. 

 

Cet espace vous est r®serv® et nõattend que vos ®crits. Les sujets et les dossiers concernant 

les droits et la qualité de vie des personnes aînées sont nombreux et plus nous en présenterons 

les différentes facettes plus nous pourrons influencer nos dirigeants. Un organisme comme 

le nôtre a besoin de connaître vos points de vue et vos préoccupations 

afin que les actions entreprises reflètent les positions de la majorité 

dõentre vous. 

Réagissez à nos articles et donnez-nous vos points de vues sur 

lõactualit® reli®e ¨ la vie des a´n®s, cõest tr¯s important et ne vous 

souciez pas de la forme, nous sommes là pour vous aider. 

Toute lõ®quipe esp¯re que vous vous emparerez de cet espace et 

en ferez une rubrique attendue de numéro en numéro.  

Merci ¨ lõavance pour votre participation. 

DEVENIR MEMBRE : 

Pourquoi ne pas prendre 
le temps de partager vos 

points de vue ? Cet espace 
vous appartient. 

Téléphone : 418-835-9061 

Télécopie : 418-835-2381 

Courriel : aqdrlevis@bellnet.ca. 

AQDR Lévis-Rive-sud 

C.P. 61032, Lévis G6V 8X3 

Retrouvez-nous sur le web 

Www.aqdrlevis.org 

Www.aqdr.org 


